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Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n° 2/2024

portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Pays de la Loire

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des

communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l'administration territoriale de la

République ;

VU la loi organique n°2001-692 du 1eraoût 2001 modifiée, relative aux lois de finances ;

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée, relative aux marchés publics ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié, relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux
missions des directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
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VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2016-247 du 3 mars 2016 modifié, créant la direction des achats de l'État
et relatif à la gouvernance des achats de l'Etat, notamment ses articles 8 et 9 ;

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de
la commande publique ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique à compter du 30
janvier 2023 ;

VU l'arrêté ministériel du 17 mars 2022 nommant Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter
du 1er mai 2022;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 2023/SGAR/DIRM NAMO/126 du
30 janvier 2023 portant délégation de signature administrative à Mme Sandrine
SELLIER-RICHEZ, directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest ;

VU l'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
n°20/2017 du 15 mars 2017 relatif à l'organisation de la direction interrégionale de la
mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest subdélégation de signature administrative est donnée à
l'administrateur en chef de 1re classe des affaires maritimes Eamon MANGAN, à
l'administrateur en chef de 1re classe des affaires maritimes Alexandre ELY, à l'ingénieur en
chef des travaux publics de l'État Eric VASSOR, à l'effet de signer au nom du préfet de la
région Pays de Loire, les décisions, les actes administratifs, les conventions et les
correspondances concernant l'ensemble des matières visées par l'arrêté préfectoral
n°2023/SGAR/DIRM NAMO/126 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
administrative.

ARTICLE 2 :

En cas d'absence ou d'empêchement de messieurs Eamon MANGAN, Alexandre ELY, Eric
VASSOR, la subdélégation de signature administrative qui leur est consentie par le présent
arrêté est donnée, dans les limites de leurs attributions et compétences, aux agents de la
direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, dont les noms suivent :
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M. Gaëlig BATAI L, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes;
Mme Marie BEAUSSAN, attachée d'administration de l'Etat ;
M. Eric BIHAVAN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État ;
M. François BOUDET, attaché principal d'administration de l'Etat ;
Mme Gaëlle CHAIGNEAU, administratrice en chef de 2e classe des affaires
maritimes ;
M. Serge CHIAROVANO, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
Mme Stéphanie FACHON, contractuelle de niveau A ;
M. Yann FLEURY, attaché d'administration de l'État ;
Mme Estelle GODART, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts ;
Mme Virginie GONTIER, administratrice des affaires maritimes ;
Mme Jacqueline JOUVENCE, attachée principale d'administration de l'État ;
Mme Hélène LEGRAND, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État ;
Mme Elodie LE RHUN, attachée principale d'administration de l' Etat ;
M. David LUCAS, médecin chef interrégional ;
M. Laurent MENGUY, attaché principal d'administration de l'Etat ;
M. Jean-François MION, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État ;
M. Alexis MOREL, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
M. François PETIT, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes ;
Mme Anne RICHARD, attachée principale d'administration de l'État ;
M. Fabrice RICHOU, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
M. Ronan ROUE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat ;
Mme Sophie ROUX, attachée d'administration de l'État Hors Classe ;
M. Yves TERTRIN, attaché d'administration hors classe ;

Mme Sonia TRIVIDIC, attachée principale d'administration de l'Etat.

Concernant les autorisations de pêche traitées dans le Système d'information et de suivi
des autorisations administratives de pêche (SISAAP), la subdélégation de signature prévue
aux articles 1er et 2 du présent arrêté est également donnée, dans les limites de leurs
attributions et compétences, aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, dont les noms suivent :

Mme Mathilde GESBERT, secrétaire d'administration et de contrôle du
développement durable de classe exceptionnelle ;

Mme Sylvie TROPRES, syndic principale des gens de mer de 1ère classe ;

M. Frédéric TOUCHARD, adjoint administratif principal de 2e classe.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera notifié aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, bénéficiaires de la présente subdélégation.
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ARTICLE 4 :

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté de la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest n°36/2023 du 28 septembre 2023 portant subdélégation
de signature administrative pour les attributions relevant du préfet de la région Pays de la
Loire.

ARTICLE 5 :

La directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest et les agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la direction régionale des finances
publiques et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à Nantes, le 5 janvier 2024

La directrice interrégionale de la mer
NordAtlaûîique-Manche Ouest

ri ne RICHEZn r
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Ampliations :

- Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle des politiques publiques)

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directrice ; directeurs-
adjoints; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité; centres régionaux
opérationnels de surveillance et de sauvetage (Corsen, Etel) ; centres de sécurité des
navires (Saint-Malo, Brest, Concarneau, Lorient, Saint-Nazaire); lycées professionnels
maritimes (Paimpol, Saint-Malo, Le Guilvinec, Etel, Nantes); agents bénéficiaires de la
subdélégation de signature, pour notification)

- Direction régionale des finances publiques Pays de la Loire

- Directions départementales des territoires et de la mer-délégations à la mer et au littoral
(llle-et-Vilaine ; Côtes d'Armor ; Finistère ; Morbihan ; Loire-Atlantique ; Vendée)

- Centre national de surveillance des pêches

- Centre d'appui au contrôle de l'environnement marin

- Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et
finances, bureau des affaires administratives) pour publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
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SECRÉTARIAT D'ETAT
CHARGÉ DE LA MER
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Ésidité
Fmttmiti

Direction interrégionale de la mer
Nord AtlantJque-Manche Ouest

ARRÊTÉ n° 4/2024

portant subdélégation de signature administrative pour les attributions de la directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest exercées sous l'autorité directe

du secrétaire d'Etat chargé de la mer.

LA DIRECTRICE INTERREGIONALE DE LA MER

NORD ATLANTIQUE-MANCHE OUEST

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

Vu l'arrêté ministériel du 17 mars 2022 nommant Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°20/2017/DIRM NAMO du 15 mars 2017
relatif à l'organisation de la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

Subdélégation de signature administrative est donnée à l'effet de signer, au nom de
l'administratrice générale de 2ème classe des affaires maritimes Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, tous actes, arrêtés,
décisions et conventions dans la limite des attributions qui leur sont confiées en matière :

- de sauvegarde de la vie humaine en mer, d'habitabilité à bord des navires, de prévention de
la pollution et de sécurité des navires, de sûreté et de certification sociale des navires ;

-de signalisation maritime, de diffusion de l'information nautique afférente ;

Tel :02 40 44 81 10
Mél : dirm.namoevelopperT.ent-durable.gouv.fr
2 boulevard Allard, 44100 NANTES



- d'organisation des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage ;

-de gens de mer;

- d'enseignement maritime ;

- d'aptitude médicale à la navigation ;

- d'emploi maritime et de formation professionnelle ;

-de prévention des risques professionnels maritimes ;

- de fonds d'intervention pour le maritime

à

M. Eamon MANGAN, directeur interrégional adjoint ;

M. Eric VASSOR, directeur interrégional adjoint sécurité maritime ;

M. Alexandre ELY, directeur interrégional adjoint délégué ;

M. Eric BIHAVAN, adjoint au chef du service qualité et sécurité des navires ;

M. Ronan ROUÉ, chef du service infrastructures et équipements de sécurité maritime ;

M. Jean-François M ION, adjoint au chef du service infrastructures et équipement de sécurité
maritime;

M. Yves TERTRIN, chef du service gens de mer et enseignement maritime ;

Mme Sonia TRIVIDIC, adjointe au chef du service gens de mer et enseignement maritime ;

Mme Virginie GONTIER, adjointe au chef du service gens de mer et enseignement maritime ;

M. Alexis MOR.EL, directeur du centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage
d'Etel ;

M. Gaëlig BATAIL, directeur-adjoint du centre régional opérationnel de surveillance et de
sauvetage d'Etel ;

M. Serge CHIAROVANO, directeur du centre régional opérationnel de surveillance et de
sauvetage de Corsen ;

M. Fabrice RICHOU, directeur-adjoint du centre régional opérationnel de surveillance et de
sauvetage de Corsen.

ARTICLE 2 :

L'arrêté de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest n°38/2023 du
28 septembre 2023 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
exercées sous I'auto rite directe du ministre de la mer est abrogé.
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ARTICLE 3 :

La directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest et les agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature administrative sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 5 janvier 2024

Sandrine SELLIER-RICHEZ

Direc^Eice4Frtwçégionale de lajneL
NorcTAîtîm'ïîoye-MfiLncïie Ouest

»

Ampliations :

Direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l'aquaculture - Direction des

affaires maritimes (sous-direction des gens de mer et de renseignement maritime ; sous-

direction des services maritimes et du contrôle)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directrice; directeurs-
adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité)

Lycées professionnels maritimes (Paimpol, Saint-Malo, Le Guilvinec, Etel, Nantes)

Agents bénéficiaires de la subdélégation de signature administrative, pour notification

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et finances,
bureau des affaires administratives) pour publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat
Réf. : 5884H23FL

DÉCISION DREAL/SIAL/2023 - 064
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « Habitat Humanisme Gestion Pays de la Loire »

---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n°2023/SGAR/DREAL/525 du 30 août 2023 portant  délégation de signature à
Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement des Pays de la Loire ;
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VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme  Gestion Vendée », le 21 juin 2023,
auprès des services  de l’État et déclarée complète le  30 août 2023,  par  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Pays de la
Loire  aux  fins  du  renouvellement  de  l’agrément  ingénierie  sociale,  financière  et
technique en Vendée et en Loire-Atlantique, et de  l’extension de l’agrément  ingénierie
sociale, financière et technique en Sarthe, Mayenne et Maine-et-Loire ;

VU la  demande  de  changement  de  dénomination  de  l’association  Habitat  Humanisme
Gestion Vendée au profit de l’association Habitat Humanisme Gestion Pays de la Loire
dont l’objectif est de transférer les activités de gestion locative sociale pour l’ensemble
des cinq départements au sein d’une même entité et de mutualiser les moyens humains
et financiers entre les associations départementales pour permettre le développement
de la stratégie de gestion locative sociale à l’échelle régionale ;

VU les avis favorables avec réserves rendus par les directions départementales de l’emploi,
du travail et des solidarités de la Sarthe et la Mayenne ;

VU les avis favorables rendus par les directions départementales de l’emploi, du travail et
des solidarités  de la Loire-Atlantique, de Maine-et-Loire et de la Vendée ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener
de telles activités conformément à l’article R. 365-1-3° du code de la construction et de
l’habitation.

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l’article L. 365-3 du code de la
construction et de l’habitation susvisé, est délivré à « Habitat et Humanisme Gestion Pays de
la Loire » dont le siège social est situé 1 Impasse de la Misanerie  à Saint-Gilles-Croix-de-Vie
pour exercer les activités suivantes sur les départements de Loire-Atlantique, de Maine-et-
Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vendée :

• l’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le loge-
ment, réalisé principalement dans le cadre du plan d’action pour le logement et l’hé-
bergement des personnes défavorisées ;

• la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.
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Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Le présent agrément peut être résilié :

• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet,  en particulier en application de l’article R.365-8 du

code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat
Réf. : 5885H23FL

DÉCISION DREAL/SIAL/2023-065
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale 

à « Habitat Humanisme Gestion Pays de la Loire »

---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n°2023/SGAR/DREAL/525 du 30 août 2023 portant  délégation de signature à
Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement des Pays de la Loire ;
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VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme Gestion Vendée »,  le 21 juin 2023,
auprès des services  de l’État et déclarée complète le  30 août 2023,  par  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Pays de la
Loire  aux  fins  du  renouvellement  de  l’agrément  intermédiation  locative  et  gestion
locative  sociale  en  Vendée  et  Loire-Atlantique,  et l’extension  de  l’agrément
intermédiation  locative  et  gestion  locative  sociale en  Sarthe,  Mayenne  et  Maine-et-
Loire ;

VU la  demande  de  changement  de  dénomination  de  l’association  Habitat  Humanisme
Gestion Vendée au profit de l’association Habitat Humanisme Gestion Pays de la Loire
dont l’objectif est de transférer les activités de gestion locative sociale pour l’ensemble
des cinq départements au sein d’une même entité et de mutualiser les moyens humains
et financiers entre les associations départementales pour permettre le développement
de la stratégie de gestion locative sociale à l’échelle régionale ; 

VU les avis favorables avec réserves rendus par les directions départementales de l’emploi,
du travail et des solidarités de la Sarthe et la Mayenne ;

VU les avis favorables rendus par les directions départementales de l’emploi, du travail et
des solidarités de la Loire-Atlantique, de Maine-et-Loire et de la Vendée ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener
de telles activités conformément à l’article R. 365-1-3° du code de la construction et de
l’habitation.

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale,  prévu à l’article L. 365-4 du
code de la construction et de l’habitation susvisé, est délivré à « Habitat et Humanisme Ges-
tion Pays de la Loire » dont le siège social est situé 1 Impasse de la Misanerie à Saint-Gilles-
Croix-de-Vie pour exercer les activités suivantes sur l’ensemble des départements de la région
des Pays de la Loire :

• la location de logement auprès d’organismes agréés au titre de l’article L.365-2 ou d’or-
ganismes d’habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation ;

• la location de logements à des bailleurs  autres que des organismes d’habitations à
loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les condi-
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tions prévues aux articles L.321-10, L.321-10-1 et L.353-20 du code de la construction et
de l’habitation ;

• la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale (ALT) ;

• la gestion de résidences sociales.

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet,  en particulier en application de l’article R.365-8 du

code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le
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Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités
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